Circonscription de Sarreguemines ouest                                                      Année scolaire 2020/21
NOTE D’INFORMATION 

FONCTIONNEMENT DU RASED

1. Le fonctionnement du RASED : circulaire 2014-107 du 18/08/2014 
Les enseignants spécialisés et les psychologues de l’éducation nationale constituent l’une des composantes du pôle ressource de la circonscription. Ils contribuent à l’observation des élèves identifiés par l’enseignant de la classe, à l’analyse de leurs compétences et des difficultés qu’ils rencontrent et à la définition des aides nécessaires. Le cas échéant, ils aident au repérage des élèves en situation de handicap et à la réalisation des projets personnalisés de scolarisation. Ils contribuent à une relation positive avec les parents pour faciliter la réussite scolaire.

Les aides spécialisées peuvent intervenir à tout moment de la scolarité à l’école primaire. Elles permettent de remédier à des difficultés résistant aux aides apportées par le maître. Elles visent également à prévenir leur apparition ou leur persistance chez des élèves dont la fragilité a été repérée. Selon les besoins des élèves, l’aide proposée peut être à dominante pédagogique ou à dominante rééducative.
L’aide spécialisée à dominante pédagogique est adaptée aux situations dans lesquelles  les élèves manifestent des difficultés avérées à comprendre et à apprendre. Elle vise à la prise de conscience et à la maîtrise des attitudes et des méthodes de travail qui conduisent à la réussite, à la progression dans les savoirs et les compétences, en référence aux programmes de l’école primaire.  
La psychologue de l’éducation nationale réalise, en concertation avec les parents, les investigations psychologiques  nécessaires à l’analyse des difficultés de l’enfant et au choix des formes d’aides adaptées. Elle peut organiser des entretiens avec les enfants en vue de favoriser l’émergence du désir d’apprendre, de s’investir dans la scolarité, de dépasser une souffrance psycho-affective ou un sentiment de dévalorisation de soi. Elle peut aussi proposer des entretiens aux maîtres et aux parents pour faciliter la recherche des conduites et des comportements éducatifs adaptés aux problèmes constatés.
Les formes de l’aide spécialisée 
Les enseignants spécialisés peuvent intervenir directement dans la classe, regrouper des élèves pour des durées adaptées à leurs besoins, ou leur apporter une aide individuelle. Dans cette hypothèse, les maîtres veillent à ce que les élèves concernés ne soient pas privés des enseignements qui leur sont nécessaires. Ils veillent également à ce que la fréquence et la durée des regroupements soit suffisante pour être efficace. Dans tous les cas, le projet d’aide spécialisée donne lieu à un document écrit qui permet de faire apparaître la cohérence entre cette aide spécifique et l’aide apportée par le maître de la classe. Le document précise les objectifs visés, la démarche envisagée, une estimation de la durée de l’action et les modalités d’évaluation de sa mise en oeuvre.
Il est obligatoirement fait appel à un psychologue de l’éducation nationale pour les passages anticipés, les éventualités d’orientation (ULIS, EGPA, établissement spécialisé) et les maintiens exceptionnels envisagés.
2. Les personnels du RASED de la circonscription 
	Nom - prénom
	Fonction
	Ecole de rattachement
	Secteur d’intervention
	Téléphone
	Mail



	LHUILLIER Martine


	Psychologue de l’EN
	Ecole M. Fontenoy  Sarreguemines
	Les écoles rattachées aux secteurs des collèges Fulrad et Himmelsberg + Kalhausen
	0387986568
	martine.lhuillier@ac-nancy-metz.fr


	STREIFF Elodie


	Psychologue de l’EN


	Ecole de la Montagne supérieure Sarreguemines
	Les écoles rattachées aux secteurs des collèges Jaurès et Val de Sarre
	0387955271
	elodie.streiff@ac-nancy-metz.fr

	HACQUARD Mélinda


	Maîtresse E
	Ecole M. Fontenoy  Sarreguemines
	Ecoles M. Fontenoy, Blies, Neunkirch + écoles hors Sarreguemines
	0387986568
	melinda.hacquard@ac-nancy-metz.fr

	FRITZ Dominique
	Maîtresse E
	Ecole de la Montagne Supérieure  Sarreguemines
	Ecoles de la montagne supérieure, Folpersviller, cité, A. Cazal + écoles hors Sarreguemines

	0387955271
	dominique.fritz@ac-nancy-metz.fr

	LAMY Carole


	Maîtresse E
	Ecole du Blauberg Sarreguemines
	Ecoles du Blauberg, V. Hugo, Welferding + écoles hors Sarreguemines
	0387988894
	marie-caroline.lamy@ac-nancy-metz.fr




3. Les priorités d’action du RASED
Dans les écoles en REP bénéficiant des classes de CP et CE1 dédoublés, les élèves de CE2 et de cycle 3 rencontrant des difficultés en français et/ou en mathématiques constituent la priorité. 

Hors REP, l’aide aux élèves de cycle 2 en difficulté en français et/ou en mathématiques demeure la priorité. Dans un second temps, en fonction des demandes et des possibilités, les élèves des cycles 1 et 3 pourront également bénéficier de l’aide du RASED. 
Les demandes d’aide émanant des écoles hors-Sarreguemines seront examinées au même titre que les écoles intra-muros.
4. Les modalités pratiques
L’aide pédagogique aux élèves éprouvant des difficultés débute nécessairement dans la classe à l’initiative de l’enseignant, voire au niveau du cycle d’enseignement. Si les difficultés persistent, l’élève doit bénéficier d’un PPRE. Si l’action du maître est insuffisante, ce dernier peut alors formuler une demande d’aide pour un élève en difficulté au RASED. Une réunion de l’équipe éducative est alors nécessaire. Dans certaines situations, il peut être utile de conseiller aux parents de prendre l’attache de spécialistes hors l’école (orthophoniste, CMP, psychologue, etc…).
Si la situation semble l’imposer, les responsables légaux peuvent constituer un dossier MDPH.
· Modalités de la demande d’aide spécialisée au RASED
La demande d’aide spécialisée est réalisée par l’enseignant de la classe au moyen du document joint qui doit être renseigné avec précision. A cette fin, les membres du RASED ont élaboré une nouvelle grille d’aide à l’observation des élèves que vous trouverez en pièce jointe. 
Afin de pouvoir hiérarchiser les demandes d’aide, les enseignants joindront si possible les évaluations de positionnement ou toute autre évaluation permettant une analyse fine des réussites et des difficultés de l’élève. Il appartient au RASED de décider de l’aide la plus adaptée à mettre en œuvre. Une prise en charge spécialisée ne peut être engagée que si l’école a déjà défini, à l’interne, un protocole d’aide effectivement mis en place.

· Mise en place de l’aide spécialisée

Cette mise en place est toujours subordonnée à une rencontre membre du RASED – enseignant – parents.  Le projet d’aide spécialisée donne lieu à un document écrit qui permet de faire apparaître la cohérence entre cette aide spécifique et l’aide apportée par le maître de la classe. Le document précise les objectifs visés, la démarche envisagée, une estimation de la durée de l’action et les modalités d’évaluation mises en oeuvre.

· Fin de l’aide spécialisée
Le cycle des interventions s’achève par une rencontre avec l’enseignant de la classe et les parents. Un bilan de l’aide est rédigé par le maître spécialisé et l’enseignant de la classe. 
Ces documents seront annexés au dossier de coordination des aides (document joint).
L’inspecteur de l’éducation nationale
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